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Genève, le 17 août 2021  

Concerne : prescriptions et remise de médicaments dans le cadre du traitement du 
COVID-19 

Madame, Monsieur, 

Nous avons été informées que des médecins effectuaient des prescriptions d'ivermectine ou de 
Plaquenil® dans le cadre du traitement du COVID-19. 

Pour rappel, l'ivermectine n'est pas approuvé dans le traitement de l'infection à SRAS-CoV-2. 
Les données probantes fiables disponibles ce jour ne soutiennent pas son utilisation dans le 
traitement ou la prévention de la COVID-19 en dehors d'essais randomisés bien conçus (lien). 
L'ivermectine n'est donc recommandé ni dans la prévention, ni dans le traitement du COVID-
19.  

De même, de nombreuses études confirment à présent que l’hydroxychloroquine ne diminue 
pas la mortalité ni la durée de la maladie en milieu hospitalier. La prescription 
d’hydroxychloroquine n’est plus recommandée ni dans la prévention, ni dans le traitement du 
COVID-19 et ceci est en accord avec de nombreuses recommandations nationales et 
internationales. 

Les dernières connaissances sur les options de traitement du COVID-19 peuvent être 
consultées sur le site de la Société suisse d’infectiologie SSI (lien) ainsi que dans le document  
policy brief on the “Reduction of COVID-19-associated mortality by drug therapies” de la Task 
force scientifique nationale COVID-19 (lien). 

Pour les patients à risque, un traitement précoce par Anticorps monoclonaux en dose unique 
peut être indiqué et la procédure est précisée dans le COVIDInfo de juin et d'août. 

Afin de préserver la disponibilité de ces médicaments, nous demandons aux médecins de 
respecter les bonnes pratiques suivantes : 

• les médecins en cabinet doivent limiter leurs prescriptions d'ivermectine aux patients 
souffrant de gale ou aux autres indications reconnues par Swissmedic. 

https://www.cochrane.org/fr/CD015017/HAEMATOL_livermectine-dans-la-prevention-et-le-traitement-de-la-covid-19
https://ssi.guidelines.ch/guideline/3352
https://sciencetaskforce.ch/en/policy-brief/policy-brief-on-the-reduction-of-covid-19-associated-mortality-by-drug-therapies/





